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Les grandes orientations de travail (1/2) 

: les priorités fixées par Nicolas Hulot: 

 
 

 

 l’adaptation au changement climatique 

 la biodiversité 

 la santé 

 La solidarité territoriale 

 le bon état des masses d’eau 



Les grandes orientations de travail (2/2) : 

les priorités fixées par le comité de bassin: 

 
 Ne pas accroître la pression fiscale 

 Construire le programme en fonction des recettes 

disponibles 

 Mettre en œuvre la stratégie d’adaptation au CC 

 Permettre l’atteinte du bon état 

 Encourager la réhabilitation du patrimoine 

« réseaux » 

 Aider au mieux les entreprises 

 Simplifier le programme 

 Prioriser les aides 

 Garantir l’efficacité des animations 

 Encourager l’innovation et l’expérimentation 



Le 5 octobre dernier, le comité de bassin a délibéré 

pour fixer la trajectoire de redevances pour le 11è 

programme 

• simplifier le zonage prélèvement (suppression 

ZTQ), en tenant compte de la fragilité des 

ressources souterraines (augmentation de 10% 

du taux de base pour les eaux souterraines) ; 

• Prendre en compte l’évolution de l’état des 

masses d’eau constatée lors de l’élaboration du 

SDAGE pour le zonage de la redevance pour 

pollution de l’eau mais augmenter le critère 

d’accès à la zone de base (40% de linéaire en 

BE ou TBE) 

 

Cadrage financier par le comité 

de bassin 
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Hypothèses Xiè programme 
 Orientations PLF 2018 pour 2019-2023: 

 - Maintien des contributions à l’AFB et à l’ONCFS à 
leur niveau 2018  

 - Plafonnement des recettes de redevances à 2 105 
M€ (soit 700 M€ pour l’Agence) 

  
 Capacité d’intervention du 11ème programme: ~ 

660M€/an, inférieure d’environ 10% par rapport à la 
moyenne du 10ème programme (725M€/an) et 
environ -15% par rapport à 2018 

  

  

 
 

 

 

le rythme d’intervention doit être revu à la 

baisse pour le XIè programme. 
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Premières orientations Xiè prog 
 - des diminutions importantes sur les dispositifs d’épuration collectifs 

et l’assainissement non  collectif, ainsi que sur les primes pour 
épuration.  

 - Actions de communication et d’information: recentrage sur les 
priorités 

  

 - des augmentations significatives sur : 

                 - la réhabilitation des réseaux d’assainissement 

                  - les aides au pluvial (réduction des rejets unitaires et 
gestion à la source des eaux de pluie) 

 - AEP: focus sur les économies d’eau. Réflexion sur l’opportunité 
d’ouvrir les aides à la lutte contre les fuites sur les réseaux de 
distribution 

 - Renforcement de la lutte contre les pollutions diffuses agricoles  

 - Augmentation du soutien à l’international 

  

Il ne s’agit à ce stade que d’hypothèses de travail qui doivent 
encore être affinées et discutées. 



90% du  

programme prêt ici 

Les grandes étapes à venir 

Adoption du 

programme 

CB et CA 

Aujourd’hui 

Examen CB et CA  

fin juin/début juillet 

90% du programme 

1er Avril 2018 

Phase d’examen par les groupes et 

commissions des instances 

9 octobre 2018 

Information des parties prenantes 



Merci de votre attention 


